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1- respect des prescriptions générales 2781 – ENREGISTREMENT 
 
 
 
 
Le respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 12 août 2010 modifié relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement est présenté dans un tableau joint en annexe 1. 
 
 

2- Annexes 
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Annexe 1 

Justification du respect des prescriptions générales 2781 Enregistrement 
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